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La prison du Bois-Mermet
n'est pas près de fermer
Malgré les 210 places prévues à Bochuz, le pénitencier lausannois servira jusqu'en 2030
C'est la plus ancienne prison vaudoise temps dans les prisons vaudoises: péti- lendrier exact n'est pas encore déter-
encore en activité. Ses vieux murs impo- tion d'une soixantaine de détenus, criti- miné. L'ensemble est devisé à 280 mil-
sants à deux pas du centre-ville de la cité ques d'employés, directeur des EPO sous lions sur un site vide de 13 hectares. C'est
avaient même fait naître l'idée de la enquête administrative. le coût d'une «sécurité de dernier cri».
transformer en hôtel. Mais le pénitencier Bochuz 410 n ou ve les places Le nombre d'employés supplémen-
plus que centenaire va jouer les prolon- pour un coût de 290 millions taires, lui, n'est pas encore établi. Ces
gations. Probablement jusqu'à la fin des Bois-Mermet La surpopulation EPO renouvelés soulageront un peu la
années 2020, soit cinq ans de plus que carcérale atteint 170% «prison préventive» du Bois-Mermet et
prévu. C'est le temps nécessaire pour Un premier chantier - 210 places - de- ses 170 détenus dans un lieu construit
que les Établissements de la plaine de vrait voir son terme entre 2023 et 2025. pour 100 places. La surpopulation de-
l'Orbe s'agrandissent (EPO). Dans un cli- Puis débuteront les démarches pour vrait être ramenée à un taux «raisonna-
mat tendu qui prévaut ces derniers 200 places supplémentaires dont le ca- ble» de 110 à 120 détenus.
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Une prison de 216 places
naîtra à Orbe en 2025
C'est une première étape d'un projet global destiné à 410 détenus au coût de
280 millions pour les deux phases. Le Bois-Mermet, à Lausanne, sera fermé plus tard

PRISON DES GRANDS-MARAIS
Première étape du projet
d'agrandissement
Capacite 216 places
Etudes 2016-2022
Chantier 2022-2025

Deuxième étape
Capacite 194 places
Sera planifiée ulterieurement

Pénitencier

Sur le site de la plaine de l'Orbe, il est prévu de construire la nouvelle prison à côté du pénitencier de Bochuz (en rose).

Philippe Maspoli
es prisons vaudoises
sont dans la tourmente
depuis plusieurs mois.
Pétition d'une soixan-
taine de détenus, criti-

ques d'employés anciens et ac-
tuels. Le directeur des Établisse-
ments pénitentiaires de la plaine
de l'Orbe (EPO, dont fait partie le
pénitencier hautement sécurisé
de Bochuz), fait l'objet d'une en-
quête administrative dont les ré-
sultats sont attendus pour la fm du
mois d'avril. Les députés ont

écarté, au début du mois de fé-
vrier, l'idée d'une commission
d'enquête parlementaire mais ils
ont mis la pression en demandant
au Conseil d'État de «créer en ur-
gence des places de détention et
des postes de travail d'agents péni-
tentiaires».

Lundi après-midi, Béatrice Mé-
traux, conseillère d'État responsa-
ble des prisons, a réalisé un dessin
en forme de peigne, juste à côté du
pénitencier de Bochuz. Il repré-
sente la première étape d'un pro-
jet global de 410 places et au coût

total de 280 millions qui s'étendra
sur un site vide de 13 hectares, un
lieu appelé les Grands-Marais. La
base du peigne doit abriter les lo-
caux de fonctionnement comme la
cuisine. Les branches pousseront
sur ce socle et trois d'entre elles ac-
cueilleront 216 détenus dans un
délai fixé à 2025. Les trois autres
branches seront construites par la
suite afin d'abriter près de
200 autres détenus.

Combien coûtera cette nou-
velle prison, quel est le plan d'en-
gagement du personnel d'enca-

PRISON DES GRANDS-MARAIS
Première étape du projet
d'agrandissement
Capacité 216 places
Études 2016-2022
Chantier 2022-2025

Deuxième étape
Capacité 194 places
Sera planifiée ultérieurement
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drement? Impossible de le savoir
dans l'immédiat: ces questions fe-
ront l'objet d'une étude dont le fi-
nancement sera soumis à l'appro-
bation du Grand Conseil. Un point
est certain: un tiers des places sera
attribué aux détentions avant juge-
ment, les deux autres tiers servi-
ront aux exécutions de peine.

Le nouveau pénitencier soula-
gera un peu la «prison préventive»
du Bois-Mermet où 170 détenus, en
grande partie en attente de leur
verdict, vivent dans un établisse-
ment doté à l'origine de 100 pla-

«C'est le fruit d'une
réflexion de longue
date. Nous avons
attendu que
le climat s'apaise
pour la présenter»

Béatrice
Métraux
Conseillère
d'État chargée
des prisons

«Nous devons rele-
ver plusieurs défis»

Sylvie Bula
Cheffe
du Service
pénitentiaire

ces. La surpopulation devrait être
ramenée à un taux «raisonnable»
de 110 à 120%.

Bois-Mermet prolongé
Béatrice Métraux le martèle, la fer-
meture du Bois-Mermet, mal situé
en ville de Lausanne et construit en
1904, est toujours à l'ordre du jour.
Mais il faudra patienter jusqu'à
l'horizon 2030. Vu les nombreuses
inconnues, une question se pose:
la présentation de la première
étape des Grands-Marais est-elle
une réaction précipitée à la suite
des pressions politiques des der-
niers mois? La conseillère d'État
s'en défend, même si certains dé-
putés n'y croient pas (voir ci-con-
tre): «L'annonce de ce jour est le
fruit d'une réflexion de longue
date. Nous avons attendu que le cli-
mat s'apaise pour la présenter. La
stratégie que nous avions dévoilée
en 2014 s'est traduite par l'objectif
de 410 nouvelles places, après la
création de 254 places qui visait à
combler un retard», explique-
t-elle. Actuellement, le canton
compte au total 1000 détenus
pour 800 places.

Les réflexions en question, souli-
gne Sylvie Bula, cheffe du Service
pénitentiaire, ont abouti à un
concept qui se veut flexible: «Nous
adapterons l'utilisation du bâtiment
aux besoins.» Elle assure aussi que
l'enveloppe répondra aux exigen-
ces sécuritaires modernes alors que
les prisons vaudoises ont subi des
évasions spectaculaires, ces derniè-
res années, soutenues par le gang in-
ternational des Pink Panthers.
Formation et réinsertion
Sylvie Bula affirme aussi que l'inté-

rieur de la nouvelle prison sera
aménagé pour permettre aux dé-
tenus de se former et de construire
un projet de réinsertion à leur sor-
tie. La situation actuelle dans ce do-
maine avait également provoqué
des critiques. «Nous devons rele-
ver plusieurs défis», explique Syl-
vie Bula: «Une partie des détenus
partent à l'étranger une fois leur
peine purgée. Nous devons repen-
ser la formation pour les aider à se
réinsérer dans leur pays. D'autres
ont un haut potentiel de formation
et nous devons les déceler. Mais le
niveau scolaire est souvent bas et il
s'agit d'organiser une formation
de base.» La fréquence importante
de peines de courte durée, due no-
tamment aux dealers, présente
une autre difficulté: «Nous avons
peu de temps pour travailler avec
les détenus avant leur liberté con-
ditionnelle», affirme Sylvie Bula.

Les réflexions portent aussi sur
l'accueil des détenus présentant
des troubles psychiques moins im-
portants que les cas les plus lourds
traités par Curabilis, à Genève. Le
projet en réflexion ne signifie tou-
tefois pas un retour de la «prison
psychiatrique», évoquée en mars
2011: «Ce projeta été abandonné»,
rappelle Sylvie Bula. Un plan de
transformation de la prison de la
Tuilière, à Lonay, en vue d'une
prise en charge renforcée des cas
psychiatriques, est toujours à
l'étude. Une autre catégorie de dé-
tenus doit être prise en compte: les
seniors, de plus en plus nombreux.
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Réactions
«C'est le
résultat de
la pression»
Yvan Pahud est le député UDC
qui a présenté, le 6 février, une
résolution demandant de
«créer en urgence des places
de détention», approuvée par
120 voix contre 5 et 11 absten-
tions. Pour lui, il n'y a aucun
doute: la pression du Grand
Conseil a abouti à l'annonce de
la construction de la première
étape d'une nouvelle prison, à
Orbe, de 216 places sur un total
de 410. «Il a fallu une proposi-
tion de commission d'enquête
parlementaire et une résolu-
tion acceptée par le Grand
Conseil. Nous avons dû mettre
la pression pour un résultat qui
répond à notre demande.» Il
émet une hypothèse qui con-
cerne Pascal Broulis, le chef
des Finances: «Fragilisé par la

controverse autour de sa décla-
ration d'impôt, il s'est décidé à
délier la bourse. C'est là que se
trouvait le problème», assure-
t-il. Selon le député et avocat
Marc-Olivier Buffat (PLR),
auteur d'une motion exigeant
la réalisation rapide de 200 à
300 places de détention, la
question des détentions illici-
tes, car trop longues, dans les
zones carcérales de la police
n'est pas résolue. «Mais je
prends acte de ce premier pas
effectué à la suite de la pression
du Grand Conseil», affirme-t-il.
Jessica Jaccoud, aussi avocate
mais socialiste, se préoccupe
également des zones carcéra-
les: «On ne s'épargnera pas le
luxe d'un examen de l'ensem-
ble de la chaîne pénale. Il y a
un effet de domino depuis le
manque de places en exécution
de peine, qui se répercute sur
les prisons de détention provi-
soire puis sur les zones carcéra-
les», souligne-t-elle. PH.M.
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Une nouvelle prison pour lutter
contre la surpopulation carcérale

VAUD Le Conseil d'Etat a annoncé
la construction d'un nouvel éta-
blissement pénitentiaire de
410 places sur la plaine de l'Orbe.
Malgré sa vétusté, la prison du
Bois-Mermet reste ouverte

Une nouvelle prison va sortir de
terre sur la plaine de l'Orbe. Béa-
trice Métraux, conseillère d'Etat
en charge du Département des
institutions et de la sécurité, a
annoncé lundi la construction d'un
établissement pénitentiaire qui
accueillera à terme quelque 410
détenus. La structure sera édifiée
sur un terrain de 13 hectares situé
juste devant les bâtiments déjà
existants, a-t-elle précisé, sur
place.

Le projet des Grands-Marais, qui
doublera la capacité actuelle sur le
site, doit permettre de lutter contre
la surpopulation carcérale. A ce
jour, le canton de Vaud bénéficie
d'environ 800 places pour 1000
détenus. Symbole de ce problème,
la vétuste prison du Bois-Mermet
ne fermera pas une fois le nouveau
bâtiment inauguré. Construit en
1905, l'établissement lausannois
restera en fonction au moins jusqu'à
la fin de la prochaine législature
(2022 -2027). «Les activités péniten-
tiaires devraient cesser, mais il est
encore trop tôt pour présenter un
calendrier», a affirmé Béatrice
Métraux. La prison accueille envi-
ron 170 détenus. L'objectif est de
descendre à 120 places, un taux
d'occupation jugé plus «raisonnable
en termes de prise en charge».

Contexte tendu

La décision du Conseil d'Etat
s'inscrit dans la stratégie de déve-
loppement des infrastructures
pénitentiaires adoptée en 2014.
«Elle n'a pas été prise sous la pres-
sion parlementaire. Nous n'avons
jamais perdu le cap, même au plus
vif de la polémique», a insisté la
ministre verte. L'UDC, soutenue
par une partie du PLR, demandait
l'ouverture d'une commission d'en-
quête parlementaire sur de pos-
sibles «dysfonctionnements du
service pénitentiaire». Fin janvier,
le Grand Conseil vaudois a large-
ment rejeté cette requête.

Une enquête administrative a
toutefois été ouverte en novembre
à l'encontre du directeur des Eta-
blissements pénitentiaires de la
plaine de l'Orbe, afin de détermi-
ner si des erreurs ont pu être com-
mises. Olivier Rogivue a été relevé
de ses obligations. Les résultats de
l'enquête ne devraient pas être
publiés avant fin avril. «Cela ne se
fait pas en quelques semaines. De
nombreux entretiens sont actuel-
lement réalisés avec le personnel
sur ses conditions de travail», a
souligné Béatrice Métraux.

Les autorités cantonales sou-
haitent améliorer l'accompagne-
ment des détenus. Le futur établis-
sement du Nord vaudois proposera
une prise en charge spécifique afin
de limiter le choc de l'incarcéra-
tion, d'améliorer la formation et la
réinsertion. Une unité pour les
personnes victimes de troubles
psychiques devrait voir le jour, et
les personnes âgées bénéficieront
par ailleurs d'un encadrement
adapté. Objectif: prévenir la réci-

dive. «La structure offrira une
sécurité dernier cri à l'extérieur
pour agir de manière efficace à
l'intérieur», a résumé Sylvie Bula,
cheffe du Service pénitentiaire.

Le coût du projet n'est pas encore
déterminé. Un crédit d'étude sera
présenté prochainement pour la
première tranche. La facture finale
devrait toutefois atteindre 290 mil-
lions de francs, selon les chiffres
présentés en juin 2017 par le
ministre des Finances, Pascal
Broulis. Il est par ailleurs trop tôt
pour déterminer l'effectif de l'en-
cadrement.

Deux étapes
Le projet se fera en deux étapes,

avec un premier chantier qui doit
être mené entre 2022 et 2025. Il
comprendra la construction d'in-
frastructures centrales - comme
des services administratifs, sani-
taires et un complexe sportif- ainsi
que la création de 210 places de
détention.

La deuxième étape, dont les
modalités sont encore à définir,
complétera l'ouvrage avec
200 places supplémentaires.
«Nous souhaitons doter le canton
de Vaud de structures péniten-
tiaires sécurisées et avec un
nombre de cellules à la hauteur des
besoins», a précisé Béatrice
Métraux, qui a pris la peine de des-
siner un plan du futur bâtiment sur
une feuille blanche. «C'est l'oeuvre
du siècle», plaisante-t-elle au sujet
de son croquis. -
FLORIAN DELAFOI
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Béatrice Métraux met sur les rails 210 places de détention, qui seront à terme multipliées par deux

Une prison neuve à côté de Bochuz
K JÉRÔME CACHIN

Investissements L La bise qui 
glisse sur la plaine de l’Orbe n’a 
pas dissuadé Béatrice Métraux de 
convoquer la presse pour lui 
montrer le terrain de la pro-
cha i ne pr ison qu’el le  fera 
construire. Sur une feuille agra-
fée à un modeste carton, la 
conseillère d’Etat esquisse au 
feutre noir le futur bâtiment car-
céral de 210 places. Il sera voisin 
direct du pénitencier de Bochuz, 
le navire amiral de la flotte péni-
tentiaire vaudoise qui compte 
330 places. La magistrate verte se 
prête à cette mise en scène pour 
annoncer le projet baptisé Les 
Grands-Marais.

En forme de peigne
Cette nouvelle prison est en forme 
de peigne, avec un bâtiment cen-
tral pour les services et trois ailes 
perpendiculaires pour les cel-
lules. Une fois réalisé (2023-
2025), l’appellera-t-on le «peigni-
tentiaire»? On l’ignore encore. En 
revanche, il est sûr que l’annonce 
de Béatrice Métraux ne concerne 
que la première étape: plus tard 
(vers 2027), l’Etat lancera les 
études du prolongement du bâti-
ment et de la création de trois 
nouvelles dents du peigne. A la 
fin, il y aura 410 places, après un 
investissement de 290 millions 
de francs. Dans 15 à 20 ans, la 
prison des Grands-Marais sera 
ainsi la plus grande prison vau-
doise. La conseillère d’Etat n’a pas 
articulé les nouveaux coûts de 
fonctionnement. Aujourd’hui, le 
Service pénitentiaire compte 
586  postes (équivalent temps 
plein.)

Les Grands-Marais, c’est le 
«nouveau Bois-Mermet» dans le 
langage officiel du gouverne-
ment. Cependant, cette prison 
lausannoise plus que cente-
naire et vétuste ne sera pas fer-
mée avant le lancement de la 
deuxième étape.

Avec ses 210 places, la pre-
mière tranche des Grands-Marais 
est d’une capacité similaire à la 
prison de la Croisée, l’autre éta-
blissement existant à côté de Bo-

chuz. Le futur bâtiment compren-
dra deux tiers de places pour 
l’exécution des peines, et un tiers 
pour la détention avant juge-
ment. «Avec une sécurité dernier 
cri sur son enveloppe extérieure 
pour qu’à l’intérieur, on puisse 
travailler avec les détenus avec 
des prises en charge adaptées», 
résume la cheffe du Service 
 pénitentiaire Sylvie Bula.

Planification tenue
La planification des investisse-
ments pénitentiaires, fixée en 
2014 par le Conseil d’Etat, semble 
tenue. Pendant la législature 
2012-2017, environ 250 nou-

velles places de détention ont été 
construites. Bientôt, un crédit de 
25 millions pour sécuriser la pri-
son de la Croisée, toujours à Orbe, 
doit être adopté au parlement. 
Aujourd’hui, le total des places de 
détention dépasse ainsi 800 
(pour 1000 détenus).

Malgré ces investissements, la 
surpopulation carcérale est une 
donnée de base de la vie péniten-
tiaire vaudoise. «Nous avons pas 
mal d’années de retard», constate 
Béatrice Métraux. Conçue pour 
la détention avant jugement, 
Bois-Mermet abrite ainsi 170 pri-
sonniers pour 100  places. En 
plus, la septantaine de places des 

zones carcérales des polices sont 
utilisées pour des détentions 
avant jugement (46 détenus en 
moyenne l’an dernier), alors 
qu’elles sont conçues pour des 
gardes à vue de 48 heures seule-
ment. Ce détournement est entré 
dans les mœurs. Enfin les brace-
lets électroniques – limités à des 
condamnés socialement insérés 
– ne sont qu’au nombre de trente 
dans le canton, pourtant pion-
nier à la fin du siècle dernier.

Encore des places exigées
Près de deux mois après le rejet 
de la création d’une commis-
sion d’enquête parlementaire 

sur les prisons, la présentation 
des Grands-Marais rappelle le 
chapelet des investissements 
de l’Etat. Portée par l’UDC et 
une partie du PLR, la proposi-
tion a été rejetée par une majo-
rité du Grand Conseil, mais elle 
a ravivé le débat. Des assises de 
la chaîne pénale sur la surpo-
pulation carcérale doivent se 
tenir cette année encore, de-
mande toute la classe poli-
tique. Une motion PLR non 
encore traitée demande en 
outre la création de centaines 
de places en urgence, bien 
av a nt  l e s  p r o m e s s e s  d e s 
Grands-Marais. L

La nouvelle 
prison  
dévoilée  
par Béatrice 
Métraux est  
en forme  
de peigne, 
avec un  
bâtiment  
central pour 
les services  
et trois ailes 
perpendicu-
laires pour  
les cellules. 
Keystone

Préavis de grève pour défendre un foyer
EVaM L Les éducateurs pour 
migrants mineurs non accom-
pagnés demandent l’annula-
tion de la fermeture d’un foyer.

Les éducateurs des foyers pour 
mineurs non accompagnés 
(MNA) ont bravé hier le froid 
pour dénoncer des conditions 
d’accueil indignes. Réunis en 
assemblée générale devant le 
foyer de l’avenue du Chablais, à 
Malley, ils ont voté à l’unani-
mité une résolution contre la 
fermeture de l’une des quatre 
structures d’hébergement des 
MNA (notre édition du 14 mars) 
et un préavis de grève. Celle-ci 
aura lieu dans un mois dans le 
cas où ils n’obtiennent pas de 
réponse à leurs revendications, 
dont une rencontre avec la 
conseillère d’Etat Cesla Ama-
relle. «Il y a un véritable ras-le-
bol», note Letizia Pizzolato, se-
crétaire syndicale. Un appel de 

soutien lancé la semaine der-
nière en ligne par le Syndicat 
des services publics a réuni plus 
de mille signatures.

«Il suffit d’une personne ma-
lade pour que l’un d’entre nous 
se retrouve seul avec les jeunes 
pour la soirée», relève François, 
éducateur, devant une quaran-
taine de personnes. Chaque 
foyer MNA de l’Etablissement 
vaudois d’accueil des migrants 
(EVAM) héberge entre 18 et 
40  jeunes. Dans le foyer de 
Chamby, au-dessus de Mon-
treux, les enfants sont seuls avec 
du personnel de sécurité tous les 
week-ends depuis plus d’un an. 
«Les conditions de travail font 
fuir la plupart des éducateurs», 
poursuit-il.

Après avoir travaillé dans l’ur-
gence suite à l’augmentation 
rapide d’enfants arrivés seuls en 
2015 et 2016, les éducateurs 

regrettent que l’EVAM sup-
prime onze postes au moment 
où i ls parviennent enf in à 
mieux répondre à leurs besoins. 
En 2016, devant le foyer de 
l’avenue du Chablais où le per-
sonnel éducatif prenait hier le 
micro, sept jeunes requérants 
mineurs ont tenté de mettre fin 
à leurs jours. Les éducateurs 
avaient tiré la sonnette d’alarme 
sur le manque d’encadrement 
plusieurs mois auparavant. En 
janvier 2017, 8,5 équivalents 
plein-temps supplémentaires 
avaient été accordés.

Insuffisant pour pallier les 
démissions et arrêts-maladie 
qui épuisent les équipes, selon le 
SSP. Le syndicat a interpellé le 
gouvernement il y a deux mois. 
«J’ai indiqué au directeur de 
l’EVAM que je ne pourrais dé-
fendre auprès du Conseil d’Etat 
une amélioration des conditions 
de travail que si l’établissement 

parvient à faire un effort impor-
tant en termes d’économies», 
indiquait Philippe Leuba, en 
charge de l’asile, dans sa ré-
ponse. Il relevait également que 
la dotation d’éducateurs dans 
les foyers MNA est conforme 
aux exigences du Service de la 
protection de la jeunesse (SPJ).

Chef  du service, Christophe 
Bornand explique que le cadre de 
référence de prise en charge des 
MNA est moins exigeant que 
pour les enfants accueillis dans 
les foyers socio-éducatifs (PSE) du 
canton où le personnel travaille 
aussi avec les parents. Après les 
tentatives de suicide en 2016, le 
dispositif médical de soutien psy-
chologique a été renforcé. Quant 
à l’absence de présence éducative 
dans l’un des foyers pour jeunes 
migrants, le SPJ a demandé à 
l’EVAM d’y remédier. L 
 SOPHIE DUPONT

Robot au service 
d’enfants autistes
Hôpitaux L Au CHUV, les en-
fants atteints de troubles du 
spectre autistique pourront 
interagir avec Nao. Ce robot 
humanoïde de 58 cm de haut 
sait parler, marcher, danser. Il 
peut jouer un rôle positif dans 
certaines thérapies.

Les robots ne remplacent pas 
les soignants et les éducateurs. 
Mais selon des études menées 
en France et aux Etats-Unis, ils 
constituent un outil pertinent 
pour travailler certains symp-
tômes autistiques, a expliqué 
hier la Fondation planètes en-
fants malades, qui a remis Nao 
au Centre cantonal autisme.

Le contact avec le robot est 
facilité par l’absence de signes 
sociaux complexes comme les 
expressions faciales. Celles-ci 
sont en effet difficilement détec-
tables par un enfant autiste. L
  ATS

BEAULIEU
uNE NOuVELLE ÉCOLE
Après la révélation fin dé-
cembre de dysfonctionne-
ments, la restructuration de 
la Fondation de Beaulieu à 
Lausanne avance. L’école de 
La Source ouvrira ses nou-
veaux locaux comme prévu 
à la rentrée. La ville et le 
canton mettent chacun 
15 millions de francs 
comme cautionnement. ATS

EPFL
PaRaPLÉGIE COMBaTTuE
Des scientifiques de l’Ecole 
polytechnique fédérale de 
Lausanne (EPFL) ont identi-
fié une zone cérébrale clé 
pour le rétablissement de 
rats paraplégiques. Ces tra-
vaux publiés dans la revue 
Nature Neuroscience consti-
tuent un pas supplémen-
taire vers la réhabilitation 
de patients paralysés. ATS

«Question place 
dans les prisons, 
le canton de 
Vaud a pas mal 
d’années  
de retard» 
 Béatrice Métraux
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